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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt - cinquieme session 
Geneve, 11 - 13 octobre 1989 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres d~nomme "Comite") a tenu 
sa vingt-cinquieme session du 11 au 13 octobre 1989. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present compte rendu. 

2. En l'absence des President et Vice-President elus, la session est ouverte 
par le President du Conseil, M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas), qui souhaite la 
bienvenue aux participants. 

Election d'un President de la session 

3. M. J.-F. Prevel (France) est e1u a l'unanimite president de la session. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Comi te adopte l' ordre du jour tel qu' il figure · dans le document 
CAJ/XXV/1, sous reserve de l'addition d'un point relatif aux travaux du GATT 
(inclusion de la protection des obtentions vegetales dans les negociations sur 
les aspects du droit de la propr iete intellectuel1e touchant au commerce -
TRIPS). 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

5. La delE!gation du Danemark fait savoir qu'il est envisage d'etendre la 
protection a Aster et eventuellement aussi a Anthurium. Par ailleurs, une 
nouvelle reorganisation des services competents en matiere de varietes inter
viendra au ler janvier 1990. Enfin, le Gouvernement a decide que l'examen des 
varietes aux fins de la protection et de 1' inscription au catalogue national 
des varietes admises a la commercialisation devra etre autofinance a partir du 
ler janvier 1991. De nouvelles sources de financement devront etre trouvees, 
et il faut s'attendre a ce que les taxes augmentent. Ceci pourrait avoir une 
incidence sur la Recommandation de l'UPOV concernant les taxes en rapport avec 
la cooperation en matiere d'examen des varietes (document C/XIV/17, annexe II), 
et la delegation du Danemark suggere qu'elle soit reexaminee. 

6. La delegation de la France fait savoir que la Cour de cassation a rendu 
en juillet son arret relatif a la question de la nouveaute d'une lignee de 
maYs qui n'a jamais ete commercialisee en tant que telle mais a ete exploitee 
en tant que composante d'hybrides qui, eux, ont ete commercialises. Elle a 
confirme le point de vue du Comite de la protection des obtentions vegetales, 
selon lequel une telle lignee a perdu sa nouveaute des sa premiere utilisation 
dans le cadre de la production commerciale d'un hybride. 

7. La delegation du Royaume-Uni fait savoir qu'a la suite de !'etude des 
systemes d'examen des varietes et des semences, les Ministres de !'agriculture 
ont egalement demande que les examens portant sur la distinction, l'homogeneite 
et la stabilite soient autofinances et que les transferts de charges entre 
espeCeS SOit SUpprimeS o Il Y a lieU de S I attendi:e a Une augmentation. deS 
taxes de 28% en moyenne. Les autorites du Royaume-Uni s'efforcent de reduire 
leS COUtS par le biaiS de la COOperatiOn et de 1 I allegement deS prOCedureS 
d'examen. 

8. La delegation de !'Argentine fait savoir que !'Argentine dispose d'un 
systeme de protection des obtentions vegetales depuis 1978. Le decret d'appli
cation a ete modifie recemment en vue de moderniser les procedures derivant de 
la loi sur les semences et les creations phytogenetiques. La version modifiee 
est entree en vigueur en janvier 1989. 

9. La loi est administree par le Service national des semences, au sein 
duquel la Commission nationale des semences, composee de representants de tous 
les secteurs de 1' industr ie des var ietes et des semences, est chargee de 
conseiller le Ministre de !'agriculture. Le Service precite est aussi charge 
du maintien du catalogue national des varietes, lequel contient pres de 1.000 
var ietes. Deux cent quarante deux d 'entre elles sont protegees et inscr ites 
au Registre national de la propriete varietale. Le systeme est complete par 
un Registre national du commerce des semences et de la fiscalisation. Plus de 
3.300 operateurs y sont inscrits. 

10. Le Laboratoire central des semences est rattache au Service national des 
semences. Par son intermediaire, !'Argentine est membre du systeme interna
tional de certification des semences de l'OCDE, ainsi que de l'ISTA. 

11. La delegation du Canada fait savoir que le Parlement a examine le projet 
de loi sur la protection des obtentions vegetales en deuxieme lecture et que 
ce projet est maintenant examine en commission. 
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12. Le Secretaire general adjoint fait savoir que !'instrument d'adhesion de 
la Pologne a la Convention a ete re<;:u le 11 octobre et que la Pologne 
deviendra un Etat membre de l'UPOV a part entiere le 11 novembre 1989. 

Revision de la Convention 

13. Les debats se deroulent sur la base du document IOM/IV/2. 

Article premier (constitution d'une Union; objet de la protection) 

14. Paragraphe 1).- La delegation du Royaume-Uni rappelle qu'il y aura lieu 
d 'y tenir compte de la possibili te que les Communautes europennes deviennent 
parties a la Convention revisee. 

15. Paragraphe 2).- Le debat porte exclusivement sur la deuxieme phrase, 
qui figure entre crochets, soit !'interdiction de la "double protection". 

16. La delegation de la France fait observer qu'aucune majorite ne s'est 
degagee a la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, et que 
la Convention a fait la preuve de sa valeur pour la protection des varietes 
proprement dites. Elle se declare prete a appuyer le texte propose, y compris 
la phrase entre crochets, pour aider les pays qui auraient des difficultes a 
assurer sans cette phrase l'exclusivite du systeme de la protection des obten
tions vegetales; a cet effet, cependant, les articles 4 et 5 ne devront pas 
porter atteinte aux interets des obtenteurs et devront prevoir la couverture 
de !'ensemble du regne vegetal, d'une part, et une protection pleinement satis
faisante, d'autre part. 

17. La delegation des Etats-Unis d'Amerique espere qu'un esprit d'ouverture 
caracter isera la revision de la Convention et que celle-ci sera a meme de 
repondre a !'evolution future. Elle suggere que l'on supprime la phrase entre 
crochets. Il ne s'agit pas, avec cette suggestion, d'imposer un regime de 
double protection aux Etats membres, mais de le permettre aux Etats qui le 
souhaitent. La delegation rappelle que, aux Etats-Unis d'Amerique, la protec
tion par brevet est disponible pour les varietes multipliees par voie vegeta
tive depuis 60 ans. Si la Convention a offert un systeme de protection fonc
tionnant egalement de maniere satisfaisante depuis plus de 25 ans, le brevet 
est de plus en plus utilise pour la protection des plantes. Il est done peu 
judicieux de consacrer la position actuelle de certains Etats membres. En 
effet, si l'on ameliore le niveau de protection et applique strictement les 
conditions de la brevetabilite, les obtenteurs seront generalement satisfaits 
de la protection conferee selon le systeme de l'UPOV et la protection par 
brevet sera mains demandee. En d I aut res termes, il convient de laisser a 
1' obtenteur le choix du systeme de protect ion, mais son choix porter a plus 
vraisemblablement sur la protection selon le systeme ameliore de l'UPOV, meme 
s'il n'y a pas de disposition excluant les varietes vegetales de la brevetabi
lite, telle l'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen. 

18. Revenant sur une declaration faite lors de la quatrieme Reunion avec les 
organisations internationales, selon laquelle les criteres de la brevetabilite 
des varietes devraient etre les memes que ceux du systeme de l'UPOV, la dele
gation des Etats-Unis d'Amerique estime que ces criteres pourraient etre utiles 
quand il s'agit de satisfaire a la condition de divulgation suffisante dans le 
cas d'une variete, mais que les revendications doivent etre examinees ala 
lumiere des conditions de nouveaute/non-evidence. 
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19. La delegation de l'Australie estime qu'il appartient aux Etats de se pro
noncer individuellement. Elle preconise done la suppression de la phrase entre 
crochets. De plus, elle se dit tres inquiete devant le fait que la phrase en 
question pourrait rendre tres difficile !'adhesion a l'UPOV de certains Etats. 
En effet, un Etat qui a mis en place un systeme particulier de protection apres 
que le systeme des brevets a ete ouvert aux plantes peut avoir des difficultes 
a fermer ensuite l'acces a ce systeme. De toute maniere, il ne faut pas s'at
tendre que beaucoup de varietes scient protegees par des brevets industriels. 

20. La delegation des Pays-Bas est d' avis qu' il ne doi t y a voir qu' un seul 
systeme de protection pour les varietes en tant que telles. La possibilite 
d I Une double protection, QU Un double Systeme de protect ion, peut Creer deS 
confusions et est a eviter. La delegation est de ce fait en faveur du maintien 
de la phrase entre crochets. 

21. La delegation de la Nouvelle-Zelande ne peut encore formuler d 'opinion 
definitive, compte tenu des malentendus qui regnent encore. En particulier, 
elle se demande si le texte propose correspond bien a la signification que 
l'on entend lui preter. Elle doute que les autorites responsables du systeme 
des brevets acceptent la phrase entre crochets. 

22. La delegation de la Suede rappelle que la Suede est liee par la Convention 
sur le brevet europeen et que sa legislation ne peut etre modifiee quel que 
soit le texte retenu pour !'article premier. La delegation souhaite entendre 
des Etats observateurs si la phrase entre crochets leur rendra !'adhesion a la 
Convention difficile. 

23. La delegation du Canada fait savoir que les varietes ne sont pas breve
tables dans son pays I conformement a 1' arret "Pioneer II de la Cour supreme. 
Elle serai t encline a partager le point de vue expr ime par la delegation de 
l'Australie au cas ou la jurisprudence admettait la brevetabilite des plantes. 

24. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne est en faveur du 
maintien de la phrase entre crochets mais estime qu'elle doit etre revue. En 
effet, il y est question d'une "autre forme de protection" alors que l'on n'en 
a 'pas encore defini une. 

25. La delegation du Danemark fait savoir que le Ministere de !'agriculture et 
les milieux agricoles de son pays sent conscients de la necessite d'ameliorer 
le systeme des brevets pour qu'il puisse repondre aux besoins des biotechnolo
gies. Mais cela ne signifie pas pour autant que les varietes vegetales doivent 
etre couvertes par le brevet. Les deux systemes sent necessaires, mais ne 
doivent pas se melanger. Aussi la delegation est-elle en faveur du maintien de 
la phrase entre crochets. S'agissant des craintes exprimees par la delegation 
de l'Australie, elle est d'avis qu'il conviendra de rediger tres soigneusement 
!'article correspondant a !'article 37 actuel. 

26. La delegation du Royaume-Uni fait savoir qu'un accord est intervenu entre 
les autorites competentes, selon lequel la protection des varietes vegetales 
est du ressort exclusif du systeme des droits d'obtenteurs, notamment en raison 
de !'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen. Elle partage 
1' avis de la delegation du Danemark au sujet de 1' article correspondant a 
!'article 37 actuel. 

27. La delegation de 1' Argentine fait savoir que 1' on etudie la question a 
l'heure actuelle en Argentine, et que les varietes n'y sent pas brevetables. 
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28. La delegation de l'Office european des brevets (OEB) releve que les deux 
axes importants de la revision de la Convention sent le renforcement du droit 
accorde a 1' obtenteur et 1' adaptation du sys teme de protect ion a 1' evolution 
dans le domaine des biotechnologies. C'est a ce niveau que se pose la question 
des interdependances. La Convention sur le brevet european offre des possibi
lites de protection dans un large domaine. L'OEB a cependant des craintes que, 
notamment, les articles 1.2), 2.ii) et 5.5), pris en combinaison, n'aient des 
effets restrictifs sur le domaine d'application de la Convention precitee. 

Article 2 (definitions) 

Paragraphe i) (definition d'•espece•) 

29. Le Comite releve qu'une definition de l'"espece" n'est pas indispensable, 
etant donne que ce terme ne pose pas probleme. D'autre part, !'orientation 
des travaux relatifs a l'article 4 fait qu'une definition sera superflue. 

Paragraphe ii) (definition de •variete•) 

30. Importance et necessite d'une definition.- La delegation du Royaume-Uni 
souligne !'importance d'une definition de la "variate". A cet egard, les 
autorites competentes en matiere de protection des obtentions vegetales se 
voient souvent dire, dans leurs discussions avec les autorites competentes en 
matiere de brevets, qu'elles ne connaissent pas le sens du mot "variate". 

31. Cette importance est egalement soulignee par le Secretaire general adjoint 
qui fait reference a !'affirmation selon laquelle la definition de "variate" se 
trouverait a l'article 6. Il importe de bien faire ressortir que l'article 6· 
ne contient que les conditions de la protection et qu' il existe des variates 
qui ne remplissent pas ces conditions. Cela est necessaire tant pour assurer 
un bon fonctionnement du systeme de protection fonda sur la Convention que pour 
eviter une intrusion du systeme des brevets dans le domaine d'application de 
la Convention par le biais de constructions theoriques fondees sur !'affirma
tion precitee. 

32. Possibilite de reprendre une definition existante.- La delegation de 
l'Australie demande si l'on ne pourrait pas reprendre la definition figurant 
dans le Code international de nomenclature des plantes cult ivies*, celle-ci 
ayant l'avantage de resoudre le probleme des plantes decouvertes du fait de 
1' emploi de 1' expression "plantas cultivies". Le Secreta ire general adjoint 
fait savoir que l'UPOV devrait elaborer sa propre definition, et non se fonder 
sur les travaux d'autres organismes qui pourraient miconnaitre les besoins de 
l'UPOV. 

* Le premier paragraphe de l'article 10 de ce Code a la teneur suivante 

"Le mot international cultivar designe un ensemble de plantes 
cultivees qui se distingue par tout caractere (morphologique, 
physiologique, cytologique, chimique ou autre) et qui, lorsqu' il 
est reproduit (sexuellement ou asexuellement), garde ses caracteres 
distinctifs" [Traduction du Bureau de l'Union]. 

Le Bureau de l'Union estime que cette formulation ne peut etre dissociee de 
l'article 11, qui definit quelques types particuliers de variates. 
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33. Reference a un ensemble.- La deH~gation des Etats-Unis d'Amerique met 
en doute l'opportunite de la reference a un "ensemble", laquelle pourrait 
s 'appliquer a un ensemble de var ietes. Le Secreta ire general adjoint repond 
que l'on ne peut pas se dispenser de cette reference du fait que certains types 
de varietes ne peuvent etre representes que par une multiplicite de plantes ou 
de parties de plantes (notamment de semences). 

34. Reference aux parties de plantes.- La delegation de la France se dit en 
faveur d'une simplification de la definition au moyen d'un perfectionnement 
concomitant de la definition de "materiel". Il ne s'agit pas pour elle, cepen
dant, de faire droit a certaines observations faites au cours de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales en faveur d'une emprise accrue 
du brevet dans le domaine des plantes. Une cellule vegetale peut tres bien 
etre utilisee pour regenerer une plante, done une variete, et pour produire 
une molecule dans un precede industriel, sans qu' il y ait regeneration. Il 
importe que 1' obtenteur d' une var iete protegee a it egalement un droit sur 
cette deuxieme forme d'exploitation. C'est pourquoi la delegation de la 
France defend le paragraphe iv) propose. Mais il est egalement possible que 
l'on utilise des precedes d'amelioration des plantes uniquement en vue de cette 
forme d'exploitation. La delegation de la France ne voit pas de raison pour 
laquelle le resultat des travaux en cause, a savoir une lignee de cellules, ne 
devrait pas etre susceptible d'etre protege selon le systeme de l'UPOV. 

35. La delegation des Etats-Unis d 'Amer igue, au contra ire, craint que la 
reference aux "parties de plantes" n' etende le systeme de 1' UPOV a un domaine 
qui serai t couvert de man1ere plus adequate par le brevet et pour lequel la 
Convention n'a pas ete elaboree a l'origine. 

36. Le Secretaire general adjoint fait savoir que !'intention etait d'englober 
dans la definition tout materiel vegetal qui permet de produire une plante 
entiere et qui contient done !'ensemble du patrimoine genetique de la variete. 
Ce materiel est constitue par des parties de plantes telles que les semences 
ou les boutures, mais aussi par des cellules ou, au minimum, des protoplastes. 
Il serait absurde de reviser la Convention de maniere a exclure de son domaine 
d'application de telles parties ou des activites telles que la multiplication 
in vitro ou la fabrication de semences artificielles. 

37. La delegation de l'OEB met egalement en doute la reference aux "parties 
de plantes" en relation avec la reference aux "aut res formes d 'utilisation". 
Elle craint que cette combinaison ne fasse entrer dans le domaine d'application 
de la Convention des innovations qui, jusqu'a ce jour, ne relevent pas du do
maine de !'amelioration des plantes (par exemple des lignees cellulaires utili
sees comme outil de diagnostic). Elle suggere de restreindre la definition de 
la "var iete" aux plantes entieres, la portee du droit accorde a 1' obtenteur 
etant a preciser, pour ce qui est du materiel couvert, dans les articles 2.iv) 
et 5. 

38. La delegation de la Republigue federale d 'Allemagne peut accepter une 
simplification de la definition de la "variete", mais estime que la reference 
aux autres formes d'utilisation est necessaire etant donne que le mot "culture" 
a un sens trap etroit. Elle propose une definition qui pourrait se fonder sur 
le texte suivant : 

"On entend par 'variete' un ensemble d' individus botaniques 
qui se laisse definir par des expressions communes de caracteres a 
determinisme genetique et distinguer par ces memes expressions des 
autres ensembles d'individus botaniques de la meme espece." 
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39. Les delegations des Pays-Bas et de la Suede ne sent pas convaincues de la 
necessite de modifier radicalement la definition proposee par le Bureau de 
!'Union~ elles estiment que seule la suppression de la reference aux "parties 
de plantes" serai t a examiner eventuellement. La delegation de la Nouvelle
Zelande se dit satisfaite de la proposition du Bureau de !'Union, et egalement 
de la definition figurant dans le Code international de nomenclature des 
plantes cultivees. La delegation du Danemark estime que la proposition preci
tee merite d'etre examinee, et trouve des avantages dans !'utilisation d'une 
reference a des "individus botaniques". 

40. Definition de la •variate• et relations avec d'autres systemes de protec
tion de la propriete intellectuelle.- La delegation de la Suisse estime que 
la definition de la "variate" doit etre suffisamment precise pour que la demar
cation avec le systeme des brevets soit claire. Elle ajoute que la definition 
proposee par le Bureau de !'Union est, selon ce qui a ete dit lors des sessions 
precedentes du Comite, tout a fait classique. 

41. La delegation de l'OEB fait savoir qu' une definition de la "variate" qui 
englobe les cellules et les lignees de cellules ne serait pas apte, de !'avis 
de l'OEB, a servir de base pour la demarcation du systeme des brevets et du 
systeme de la protection des obtentions vegetales. Si une telle de£ in it ion 
devait etre introduite, 1' interdiction ·de la double protection inscrite dans 
!'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen pourrait etre levee et 
le choix de la forme de protection pourrait etre laisse a !'auteur d'une inno
vation dans le domaine des plantes~ cette interdiction pourrait egalement etre 
maintenue, mais alors l'OEB pourrait etre amene a fonder sa pratique sur le 
concept historique de variate, a savoir celui qui a preside a la redaction de 
!'article 53.b), et done a ignorer le nouveau concept inscrit dans la Conven-

-tion. 

42. La d1Hegation de la France fait observer que la definition inscrite a 
!'article 2 est "aux fins de la presente Convention" et qu'elle a pour but de 
definir !'objet de la Convention. Elle rappelle que la "variate" est un objet 
abstrait materialise par des elements tels que les plantes qui la representent 
et le materiel qui lui permet de se reproduire ou de se multiplier. C'est pour 
cette raison que la delegation de la France peut admettre une definition mains 
precise que celle qui est proposee a !'article 2. Mais c'est aussi pour cette 
raison que l'on peut effectivement craindre que des titres de protection scient 
accordes pour des cellules vegetales sous !'empire de la Convention : en effet, 
si la cellule vegetale n'est pas la variate, elle n'en est pas mains un exemple 
typique de materiel qui permet de multiplier une variate. 

43. La discussion sur la definition de la "variate" est reprise le 13 octobre. 
La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait la proposition sui
vante et souligne qu'il ne s'agit que d'une suggestion a examiner dans le cadre 
des travaux futurs : 

"On entend par 'variate' un ensemble de plantes qui se distin
gue par des expressions communes de caracteres a determinisme gene
tique et heritables." 

44. Le Secretaire general adjoint souligne 1' importance de la definition de 
la "variate" pour la determination du domaine d'application de la Convention. 
La reference aux plantes et parties de plantes avai t pour object if d' assurer 
que la Convention s'applique a toute forme vegetale sous laquelle un genotype 
representant une variate peut se trouver. Le Bureau de !'Union souhai terait 
defendre le texte qui a ete presente dans plusieurs documents successifs. Car 
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s'il souleve des questions fondamentales du point de vue de !'interface entre 
la protection des obtentions vegetales et le brevet, il n'en demeure pas mains 
qu'il est fondamental pour l'avenir de la Convention. 

45. En effet, le simple fait qu'un genotype ne se trouve que sous la forme 
d'une cellule isolee n'implique pas automatiquement qu'il est exclu du domaine 
d'application de la Convention. Il n'est nullement de !'intention d'etendre le 
domaine d'application de la Convention vers les precedes industriels qui n'ont 
jamais encore releve de la Convention. Si l'on peut concevoir une extension 
de la Convention dans le domaine du brevet, on peut tout autant concevoir une 
intrusion dans le sens contraire. Mais ceci est du a !'evolution technique et 
est done tout a fait independant du texte qu'a ou aura re9u la Convention. Le 
meilleur exemple est celui des semences artificielles : on ne peut envisager 
aucune definition de la "variete" qui exclurait du domaine d'application de la 
Convention des varietes representees par des cellules contenues dans des 
semences artificielles ou, plus generalement, issues des nouvelles techniques. 

46. Le Bureau de !'Union rappelle que !'objet de la definition proposee de la 
"variete" est de preciser dans la Convention que, pour les besoins de la defi
nition de la portee generale de la Convention et de ses conditions d'applica
tion, le mot "variete" s'entend de tout materiel qui est raisonnablement con
sidere comme representant une variete par les utilisateurs. Il s'agissait de 
pallier une insuffisance de la litterature qui ne propose pas de definition 
reellement satisfaisante en raison notamment de la complexite des contraintes 
biologiques et techniques. Il s'agissait egalement d'eviter une interpretation 
selon laquelle est exclusivement une variete ce qui satisfait aux conditions 
de nature technique enoncees a !'article 6 de la Convention et selon laquelle 
ce qui ne satisfait pas a ces conditions echappe a !'exclusion des varietes 
vegetales de la brevetabilite. Il ne s'agissait pas de restreindre ou d'eten
dre le domaine d'application de l'un ou de !'autre des systemes de protection 
consideres. A cet egard, la reference a des "parties de plantes" resulte d'une 
contrainte biologique incontournable qui est qu'une partie de plante - au mini
mum une cellule ou un protoplaste contenant l'integralite du patrimoine gene
tique d' une plante entiere - est representative d 'une var iete du type clone 
lorsque l'on peut utiliser la multiplication vegetative. C'est essentiellement 
cette contrainte biologique qui regua les relations entre les systemes de 
protection en cause: elle a pour effet que les cultures de cellules - les 
lignees cellulaires - posent probleme. 

47. Reference aux formes d'exploitation autres que la culture.- La delega
tion de l'OEB souhaite que l'on cite un exemple de variete constituee par une 
partie de plante et definie sur la base d 'une forme d' exploitation autre que 
la culture. Elle indique que, de !'avis de l'OEB, un precede d'utilisation de 
cultures cellulaires dans un fermenteur pour obtenir par exemple des proteines 
utiles en pharmacie entre dans le champ des inventions brevetables. Mais ceci 
ne veut pas dire que, si les cellules sont le resul tat d 'un travail qui a 
abouti a la delivrance d'un droit d'obtenteur, il n'y aura pas de dependance 
entre le titulaire du brevet et le titulaire du droit d'obtenteur. 

48. Le Secreta ire general adjoint repond quI un travail d I amelioration des 
plantes peut par exemple etre Specifiquement oriente vers la creation d I une 
plante ou variete amelioree du point de vue de ses proprietes pharmaceutiques 
et de sa facilite d'utilisation par l'industrie pharmaceutique. L'exemple 
donne par la delegation de l'OEB lui para1t pertinent et il est tout a fait 
concevable qu 'une var iete soi t exploitee par culture de plantes sui vie d 'ex
traction industrielle et, en meme temps, par culture de cellules dans un fer
menteur. Le cas beaucoup plus important pour l'UPOV est celui ou la culture 
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en fermenteur aboutit a des embryons somatiques qui sont ensuite encapsuH~s 
pour produire des semences artificielles. 

49. Addition d'une reference a la structure genetique.- Le Secretaire gene
ral adjoint ajoute qu' il conviendrai t d' envisager une reference au genotype 

·dans la definition de la "variete". L'approche actuelle, qui consiste a exa
miner des caracteres, revient a analyser un genotype a travers son expression 
(phenotype). Les techniques modernes permettront d'examiner d'une maniere 
plus approfondie la constitution genetique des var ietes. La delegation de 
l'Australie appuie ce point de vue. 

50. Conclusion.- Le Comite decide en definitive de prier le Bureau de 
l'Union d'etablir un document sur la notion de "variete" pour la prochaine 
session du Comite. 

Paragraphe iii) (definition de l'•obtenteur•) 

51. Plusieurs delegations se disent satisfai tes du texte propose au para
graphe iii). Aucune n'appuie la limitation proposee au cours de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales en ce qui concerne les decou
vertes. 

Paragraphe iv) (definition du •materiel•) 

52. La delegation des Etats-Unis d 'Amerique se demande si la definition du 
"materiel" sera aussi utile qu'on l'espere. 

53. S'agissant de la portee de la definition - et done de la portee du droit 
accorde a 1 'obtenteur - il est souligne que, du fait de 1 I intervention du 
principe de l'epuisement, le droit ne sera exerce par l'obtenteur a des stades 
avances de la chaine de production, sans qu'il y ait perception de redevances 
en cascade' que lorsqu I il n I aura pas pu etre exerce ·a un Stade anter ieur; 
c'est le cas notamment lors d'une importation de produits de la variete. Cette 
possibilite offerte a 1 'obtenteur a cependant des incidences politiques et 
appelle une decision de nature politique. A cet egard, la delegation de la 
Nouvelle-Zelande fait savoir que !'article 5.2)i) (principe de l'epuisement) 
pose de gros problemes de comprehension; elle souhaite qu'il soit ameliore 
dans sa redaction. 

54. A !'exception de la delegation de la France, toutes les delegations sont 
en faveur de la suppression de la reference au produit transforme (quatrieme 
tiret). La delegation des CE demande alors si les Etats membres peuvent eten
dre individuellement la protection a ce type de produits. Le Secretaire gene
ral adjoint fait observer que le nouveau texte propose ne contient pas !'equi
valent de !'article 5.4) actuel. 

55. La delegation de l'Espagne fait savoir qu'une extension de la protection 
au produit de la recolte pose aussi probleme. Celle du Canada signale que le 
projet de loi actuellement soumis au Parlement est fonde sur le texte actuel 
de !'article 5.1) de la Convention et qu'une extension de la protection parait 
impossible. La delegation de la France souligne que toute suppression de la 
reference au produit de la recolte revient a aneantir l'effort de revision de 
la Convention en vue d'accorder a l'obtenteur un droit qui ait une certaine 
puissance economique compte tenu de !'evolution des sciences et des techniques. 
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56. La dtHegat ion du Royaume-Uni souligne 1 1 importance de la reference au 
"materiel potentiellement utilisable en tant gue materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative" pour 1 1 exercice du droit en cas de contrefa90n. 
La delegation de la France prefererait que cette reference soit supprimee et 
que le premier tiret soit redige, conformement a la proposition faite par 
l 1 ASSINSEL lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, 
comme suit : "toutes les formes de materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative". 

57. Le Bureau de 1 1 Union est ensuite prie d 1 elaborer une nouvelle proposition 
pour la definition du "materiel" et de 1 1 etendue de la protection. A cet 
effet, le President suggere de reprendre la proposition consignee au paragraphe 
precedent et de fa ire en sorte que le produit de la recol te et le produi t 
transforme issu du produit de la recolte puissent servir de moyens de preuve 
et de base pour une action en contrefa9on. 

58. Mais c 1 est finalement la delegation de la Republigue federale d'Allemagne 
qui presente une proposition. Celle-ci figure a l 1 annexe II du present docu
ment. Elle a ete examinee dans le cadre des debats sur 1 1 article 5. 

Article 3 (traitement national) 

59. Cet article ne donne lieu a aucune observation. 

Article 4 (domaine d'application de la Convention) 

60. Variantes proposees pour les paragraphes 1) et 2).- La variante 1 
("toutes les especes botaniques") n 1 est precon1see par auc~ne delegatiori. La 
delegation du Royaume-Uni propose quant a elle la formule "aux var ietes de 
toutes les especes botaniques", soit une combinaison des variantes 3 et 1. 
Elle est appuyee par les delegations de 1 1 Australie et du Danemark, mais la 
delegation de la France insiste sur la necessite de definitions simples, 
faciles a gerer. Par ailleurs, la delegation de la Republique federale 
d I Allemagne fait reference aux problemes que soul eve la not ion d I espece du 
point de vue de sa definition generale et du traitement des hybrides inter
specifiques. Ses remarques sent appuyees par plusieurs delegations. 

61. Seules les delegations de la Republigue federale d 1 Allemagne et des Pays
Bas expriment dans un premier temps une preference pour la variante 2 ("tout le 
regne vegetal II). La delegation du Canada releve a cet egard quI il n I est pas 
prevu dans son pays de proteger les algues, les champignons, etc. La delega
tion de 1 1 Australie demande si 1 1 on en tend etendre le systeme de 1 1 UPOV a ces 
organismes. La delegation de 1 1 0EB dit avoir des problemes avec cette variante 
en raison des incertitudes regnant sur la classification des micro-organismes 
et des problemes de chevauchement entre brevet et protection des obtent ions 
vegetales qui en resultent. 

62. La majorite des delegations S 1 expriment en faveur d 1 un texte fonde sur la 
variante 3, faisant reference aux varietes. Plusieurs delegations suggerent 
la formule "toutes les varietes vegetales". Cette formule n 1 est pas retenue. 
La delegation des Communautes europeennes (CE) fait savoir que le nouveau 
projet de proposition concernant un Reglement du Conseil des CE concernant le 
droit communautaire des obtenteurs prevoit que le Reglement est applicable aux 
"varietes de 1 1 ensemble du regne vegetal", formule qui est une combinaison des 
variantes 3 et 2. Cette formule est finalement retenue. 
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6 3. Paragraphe 2).- La major i te des delegations se prononce en faveur du 
maintien de ce paragraphe. Seules les delegations de la France et des Pays-Bas 
prefereraient qu 1 il soit supprime, la premiere n 1 admettant son maintien que 
s I il etait preuve que son absence serait un frein a 1 1 adhesion a 1 1 Union de 
nouveaux Etats. A cet egard, la delegation de 1 1 Argentine fait savoir que 
toutes les especes sont deja protegees dans son pays; celle du Canada fait 
remarquer qu 1 il est prevu d 1 etendre la protection espece par espece, de.sorte 
que le paragraphe 2) lui serait necessaire. 

64. Il est alors demande si le paragraphe 2) ne devrait trouver application 
que dans le cas des nouveaux Etats membres. Plusieurs delegations font refe
rence a la necessite de ce paragraphe pour les Etats membres actuels, car il 
ne faut pas retarder les ratifications. Celle du Royaume-Uni met en doute 
1 1 opportunite de la derniere phrase. 

65. En definitive, le Comite se rallie a la proposition de la Republique fede
rale d 1 Allemagne qui consiste a transferer ce paragraphe dans les dispositions 
finales sous la forme d 1 une exception ou d 1 une disposition transitoire, et a 
examiner la possibilite d 1 introduire des limitations, notamment une limitation 
de duree, et un principe selon lequel il n 1 y a pas de difficulte exceptionnelle 
du point de vue de 1 1 examen si cet examen peut etre realise dans un autre Etat. 

Article 5 (effets du droit accorde a 1 1 obtenteur) 

Dispositions speciales regissant la protection des hybrides et des 
lignees 

66. Le Comite decide de traiter cette question lorsque des propositions con
cretes auront ete pres~ntees par l 1 ASSINSE~~ 

Paragraphe 1) (droit fondamental accorde a l 1 obtenteur) 

67. Le Comite prend note des differentes propositions de modification faites 
lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales. 

68. La delegation de 1 1 0EB fait observer qu 1 il est envisage au paragraphe 1), 
lui semble-t-il, d 1 englober egalement dans le domaine de la protection conferee 
selon la Convention des actes de multiplication portant sur des parties de 
plantes, en particulier des parties de plantes microscopiques; ceci aurai t 
pour effet de faire entrer dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales des activites industrielles qui, jusqu 1 a present, sont indubitable
ment du ressort du droit des brevets. La delegation suggere que, si tel etait 
le cas, 1 1 article 2 ou 1 1 article 5 devrait etre modifie de maniere a exclure 
cette extension .. 

Paragraphe 2) (exceptions au droit accorde a l'obtenteur) 

69. Les delegations de 1 1 Australie et de la Nouvelle-Zelande font savoir que 
le texte de 1 1 alinea i) leur pose probleme dans la mesure ou il est difficile 
d 1 en comprendre le sens et les effets. Elles souhai tent une redact ion qui 
enonce plus clairement que le droit de 1 1 obtenteur est exerce en priorite sur 
la base des actes mentionnes a 1 1 alinea i) du paragraphe 1) ou, a defaut, des 
actes enumeres aux alineas suivants de ce paragraphe. 
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70. La dtHegat ion de la Republ ique federale d 'Allemagne suggere que 1' on 
adopte la meme structure que dans les legislations sur les brevets, a savoir 
definir les effets generaux de la protection, puis ses limitations et enfin le 
pr incipe de 1' epuisement du droit. Elle annonce quI elle fer a eventuellement 
des propositions en ce sens a un stade ulterieur. 

71. S'agissant des propositions faites lors de la quatrieme Reunion avec les 
organisations internationales de supprimer le mot "and" dans la version an
glaise de 1' alinea ii) et de remplacer "privately" par "domestically", il est 
souligne que le texte de base est fonde sur le texte de la Convention de 
Luxembourg sur le brevet communautaire et que le mot "domestically" pourrait 
etre interprete dans le sens de "sur le plan national". 

Proposition de la delegation de la Republigue federale d'Allemagne 
(annexe II du present document) 

72. Plusieurs delegations se disent satisfaites de l'economie de cette propo
sition, qui enonce clairement a quel stade de !'exploitation de la variete la 
redevance do it etre per~ue. s I agissant de sa portee, le Secreta ire general 
adjoint souligne qu'elle represente un pas en arriere par rapport a la propo
sition soumise a la quatrieme Reunion avec les organisations internationales 
et que ce pas en arriere pourrait se reve!er prejudiciable a l'image de marque 
de l'UPOV. Il invite les delegations a bien reflechir sur sa necessite. 
Quelques delegations font savoir que la proposition doit etre examinee de fa~on 
plus approfondie au niveau national et qu' il convient de determiner si elle 
reflete bien les intentions et souhaits. 

73. La delegation de 1' Espagne emet une reserve au sujet du paragraphe 2), 
alors que celles des Pays-Bas et de la Suede emettent des doutes au sujet de 
la deuxieme phrase de ce paragraphe, compte tenu notamment des discussions 
anterieures au sujet de la portee du mot "materiel". La delegation des Etats
Unis d 'Amerique, au contraire, emet des doutes sur 1' opportuni te des mots "de 
reproduction ou de multiplication" figurant au paragraphe l)ii). Par ailleurs, 
elle se demande s'il ne faudrait pas preciser au paragraphe 2) la raison pour 
laquelle l'obtenteur n'a pas ete en mesure d'exercer son droit; en effet, si 
l'on prevoyait un "privilege de l'agriculteur", ce paragraphe permettrait a 
l'obtenteur, semble-t-il, d'exercer son droit en aval de l'agriculteur. 

74. L'examen de cette proposition est reprise a la fin de la discussion sur 
le document IOM/IV/2. Le President invite les delegations a faire parvenir au 
Bureau de l'Union leurs observations avant la fin novembre 1989. 

75. Le Secretaire general adjoint estime qu'en s'ecartant de la structure re
tenue dans le document IOM/IV/2, on risque de ne pas atteindre l'objectif fixe, 
qui est de renforcer le droit de l'obtenteur, notamment de fa~on a !'adapter a 
1 I evolUtion recente danS le domaine technique et ec0n0mique COnS idere et a 
!'evolution a venir. 

76. Les delegations du Danemark et de la Republique federale d • Allemagne 
soulignent que cette proposition n'entend qu'enoncer les memes droits, mais 
sous forme differente. La de!egation de la Republique federale d • Allemagne 
precise que le but est d'enoncer clairement que le titulaire du droit ne peut 
l'exercer qu'une fois et ne peut percevoir une redevance qu'une fois, et ce, 
au premier stade possible. Il n'a jamais ete question, a son avis, de laisser 
au titulaire le choix du stade; si le texte propose dans le document IOM/IV/2 
laisse supposer !'existence de ce choix, il devient imperatif de le modifier. 
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77. La delE!gation de la France craint que le ti tulaire d 1 un droit ne puisse 
pas 1 1 exercer en cas d 1 importation de produi ts de la recol te tels que des 
fleurs coupees. En effet, le droit d 1 interdire une telle importation n 1 est 
pas prevu. La delegation de la Republique federale d 1 Allemagne repond que ce 
droit devrait etre prevu et que la redaction du texte propose doit encore etre 
revue et amelioree, par exemple en precisant les motifs pour lesquels le droit 
n 1 a pu etre exerce. 

Paragraphe 3) (varietes essentiellement derivees) 

78. Nombre de varietes meres.- Les avis sont partages au sujet du maintien 
ou de la suppression du mot "seule". La delegation des Pays-Bas dit que, de 
l 1 avis des techniciens, une variete peut etre essentiellement derivee de plu
sieurs varietes et propose en consequence de rediger la partie introductive du 
paragraphe 3) comme suit : "si une variete est essentiellement derivee d 1 une 
ou plusieurs varietes protegees". La delegation de la France rappelle que 
"essentiellement derivee" signifie "genetiquement apparentee", et le Secretaire 
general adjoint que la variete derivee doit garder 1 1 essentiel du genotype de 
la variete mere et que, par consequent, il ne saurait y avoir de variete qui 
"dependrait" simultanement de deux varietes. 

79. La delegation du Royaume-Uni rappelle que le mot "seule" avait pour objet 
de donner des indications sur les methodes d 1 amelioration des plantes suscep
tibles de produire des varietes essentiellement derivees; a son avis, sa sup
pression creerait des incertitudes. La delegation de la Republigue federale 
d 1 Allemagne demande S 1 il ne serait pas preferable d 1 enoncer ces methodes dans 
la disposition elle-meme. Elle est soutenue en cela par la delegation des 
Etats-Unis d 1 Amerigue, qui estime que des explications dans un commentaire ne 
sont pas suffisantes. 

80. Le Secretaire general adjoint fait savoir que le Comite technique a con
clu, dans ses debats sur les journees d 1 etude relative a 1 1 examen des varietes, 
que la disposition proposee a 1 1 article 5.3) devra etre prise en compte dans 
la determination des ecarts minimaux entre les varietes. Ce Comite a propose 
qu 1 une reunion conjointe soit tenue avec le Comite administratif et juridique 
pour examiner ces questions en commun. 

81. Le principe d 1 une contribution du Comite technique recueille 1 1 assentiment 
general. 

82. Effets du droit accessoire sur une variete essentiellement derivee.- La 
variante 1 est preconisee par les delegations de la Republigue federale d 1 Alle
magne (si les methodes d 1 amelioration des plantes sont enumerees), des Etats
Unis d 1 Ameriaue, de la France (premiere option) et de la Suede. Aucune dele
gation ne S 1 Y oppose. 

83. La delegation des Pays-Bas propose d 1 ajouter les mots "a mains qu 1 une 
remuneration equitable ne soit offerte" a la variante 1. La variante 1 ainsi 
modifiee est appuyee par les delegations de la Republique federale d 1 Allemagne 
(si les methodes d 1 amelioration des plantes ne sont pas enumerees), du 
Danemark, de la France (a titre accessoire, dans la mesure ou elle represente 
un compromis satisfaisant) et du Royaume-Uni (avec la variante 2). La delega
tion des Etats-Unis d 1 Amerigue estime qu 1 elle n 1 est qu 1 une mutation de la 
variante 2. 
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84. La variante 2 est appuyee par la delegation du Royaume-Uni (avec la 
variante 1 modifiee) et rejetee par cel1e de la France (car non equilibree). 

85. La variante 3 ne recueille la faveur d'aucune ~elegation. Elle est reje
tee par les delegations de la France et des Pays-Bas. La premiere estime 
quI elle Cree beaUCQUp de problemes d I interpretation, et la deuxieme 1 que la 
notion d I amelioration SUbStantielle est etrangere a la protection des Obten
tiQnS vegetales. Il est note par ailleurs que cette variante est parallele a 
1' article 14 de la proposition de Directive du Conseil des CE relative a la 
protection juridique des inventions biotechnologiques. 

86. La delegation des CE fait savoir que la Commission des CE ne sera peut
etre pas en mesure de souscr ire aux effets envisages du droit accessoire sur 
une variete essentiellement derivee. 

87. Statut de la variete essentiellement derivee du point de vue de la protec
tion.- Il est releve que les effets du droit accessoire sur une variete es
sentiellement derivee sent les memes, que celle-ci soit protegee ou non (etant 
entendu que ce droit n'existe que si la variete dent elle derive est protegee). 
Cependant, 1' exercice de ce droit pourra etre plus ou mains facile, selon la 
variante retenue. 

Paragraphe 4) (possibilite pour les Etats de limiter le droit accor
de a l'obtenteur) 

88. Maintien ou suppression de la possibilite.- La delegation de la France, 
appuyee par celle des Pays-Bas, se declare fermement opposee a toute disposi
tion permettant de- restreindre le droit accord~ en application de la Convention 
revisee et propose la suppression du paragraphe 4). 

89. La grande majorite des autres delegations s'exprime en faveur du maintien 
d'une disposition permettant de restreindre le droit. Les opinions sent par
tagees quanta la question de savoir s'il faut maintenir la disposition telle 
que proposee - c'est-a-dire autoriser des restrictions de nature differente -
ou si l'on peut se limiter a une disposition permettant !'introduction d'un 
"privilege de 1'agriculteur". 

90. Reference a !'interet public.- La delegation du Danemark propose que 
!'on supprime la reference a !'interet public, en constatant que le "privilege 
de l'agriculteur" ne correspond pas a une mesure d'interet public. La 
delegation du Royaume-Uni pencherait egalement en faveur de la suppression. 

91. La delegation de la France dit comprendre l' utilite poli tique, pour un 
grand nombre d'Etats membres, de !'introduction d'une notion de "privilege de 
l'agriculteur" dans la Convention. Le probleme a ete souleve en France, mais 
la reconnaissance de ce privilege pose immediatement la question de ses li
mites. En outre, il faudra prendre conscience du fait qu'elle entra1nera une 
grande divergence par rapport aux autres droits de propriete intellectuelle. 
Si !'article 5.4) devait etre maintenu en l'etat ou, surtout, sans la reference 
a !'interet public, la delegation de la France pourrait etre amenee a demander 
que l'on revienne a l'economie actuelle de !'article 5. En effet, les efforts 
en vue de renforcer les droits de l'obtenteur ne seraient plus credibles pour 
les associations professionnelles si chaque Etat membre pouvait restreindre le 
droit a la seule condition, difficilement appreciable, de ne pas causer un 
prejudice excessif. La securite juridique exigerait que l'on demande de chaque 
Etat membre un minimum de protection. 
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92. Effets de la prise de position du Conseil.- La delegation de la Suede 
propose que 1 1 on reexamine les effets de la prise de position du Conseil. 

Paragraphe 5) (norme de collision) 

93. Plusieurs delegations estiment que les incertitudes planant sur les arti
cles 2 et 5 ainsi que les discussions en cours au niveau national et celles a 
venir au sein du Comi te conjoint OMPI/UPOV font qu 1 une decision ne peut pas 
encore etre prise au sujet de 1 1 article 5.5). Elles proposent en consequence 
de le maintenir en vue de la discussion. La delegation des Etats-Unis d 1 Ame
rique, appuyee par celle de 1 1 Australie, rappelle que la disposition en cause 
a ete maintenue dans le texte en vue des discussions lors de la quatr ieme 
Reunion avec les organisation internationales. Cet objectif etant atteint, il 
convient de la supprimer, et ce, parce qu 1 elle est inappropriee et fondamenta
lement inacceptable. La delegation des Pays-Bas cons idere egalement quI elle 
est excessive, mais prefere attendre les resultats de la session du Comite 
conjoint OMPI/UPOV. La dedegation de la Nouvelle-Zelande souhai te que le 
probleme soit aborde de maniere positive. 

94. La delegation de 1 1 0EB estime que le paragraphe 5) constitue une norme de 
collision qui est au detriment du titulaire d 1 un brevet. Alors que beaucoup 
d 1 inventions ant pour objet essen tiel la creation de var ietes et leur diffu
sion, le titulaire d 1 un brevet se trouve prive de son droit d 1 intervenir dans 
la premiere activite en vertu de 1 1 alinea ii) et dans la deuxieme en vertu de 
1 1 alinea i). Son droit se reduirait done a une coquille vide. Cette disposi
tion va en fait plus loin que le droit accessoire sur une variete essentielle
ment derivee prevu au paragraphe 3). 

95. La delegation de la Republigue federale d 1 Allemagne fait savoir que le 
texte qu 1 elle a propose ne convient pas en tant que disposition de la Conven
tion mais doit plutot servir d 1 invitation a la reflexion sur le probleme dent 
il S 1 agit. La delegation rappelle que le principe de l 1 epuisement des droits 
applicable en matiere de brevetS n I est paS adapte a la matiere Vivante; deS 
propositions ant ete faites, en consequence, pour regler le probleme, ma~s 
certaines aboutissent en fait a supprimer le principe. Il S 1 agit des lors de 
faire en sorte que le titulaire du brevet obtienne sa remuneration et que 
1 1 obtenteur de la variete puisse exploiter librement celle-ci. Dans 1 1 etat 
actuel du droit, si 1 1 on prend le cas d 1 un brevet sur un gene, le titulaire du 
brevet peut exercer SQn droit d I interdiction et percevoir Sa remuneration au 
niveau de 1 1 utilisation du gene, C 1 est-a-dire de la creation de la variete; 
son droit, par centre, est epuise lorsque la variete atteint le stade de 
1 1 exploitation. Tel ne sera plus le cas a l 1 avenir si les propositions sus
mentionnees relatives au principe de l 1 epuisement sent acceptees. La disposi
tion proposee au paragraphe 5) n 1 a pas pour objet de priver le titulaire du 
brevet de ses droi ts r mais r en retablissant le pr incipe de 1 I epuisement dans 
le cas des varietes protegees - et dans ce cas seulement - de le contraindre a 
exercer ses droits a l 1 egard seulement de l'obtenteur d'une variete protegee; 
les utilisateurs de la variete ne seraient alors responsables qu'a 1 1 egard de 
l'obtenteur, celui-ci devant faire en sorte qu 1 il obtienne des utilisateurs sa 
propre remuneration et celle qu 1 il a payee au titulaire du brevet. 

96. La delegation de l 1 0EB estime que l'on ne peut faire que des hypotheses a 
1 1 heure actuelle quant ~la facron dent ce probleme est resolu en droit des 
brevets; il n 1 y a encore aucune jurisprudence en matiere de contrefacron de 
brevets portant sur un gene qui permette de determiner jusqu 1 a quel stade le 
titulaire du brevet peut exercer son droit. S 1 agissant de la repartition des 
pouvoirs entre les parties interessees, des difficultes peuvent surgir en 
certaines circonstances lorsque le titulaire du brevet est tenu de s'adresser 
au seul obtenteur. 
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Article 6 (conditions reguises pour la delivrance du droit) 

Paragraphe l)a) (nouveaute) 

97. Reference a !'accord de l'obtenteur.- Plusieurs delE~gations ne peuvent 
accepter la proposition, faite lors de la quatrieme Reunion avec les organisa
tions internationales, d 'ajouter le mot "expres" au mot "accord". Il est 
releve que l'on a souvent des difficultes dans !'appreciation des relations 
jur idiques entre le demandeur et la personne qui a commercial ise ou exploi te 
commercialement la variete. Par ailleurs, le texte propose, sans le mot 
"expres", est conforme aux aut res textes du droit de la propr H~te intellec
tuelle. 

98. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose un alignement 
encore plus etroi t sur les aut res textes du droit de la propr iete intellec
tuelle en supprimant la reference a l'accord de l'obtenteur dans la deuxieme 
phrase et en prevoyant une except ion en faveur de l 'obtenteur en cas d' a bus 
manifeste. Cette proposition est appuyee par les delegations de la France et 
de la Nouvelle-Zelande, ainsi que celle des Pays-Bas qui, toutefois, aimerait 
pouvoir !'examiner de fagon plus approfondie. 

99. La delegation du Danemark souhaite s'assurer que la proposition de la de
legation de la Republique federale d'Allemagne couvre correctement !'importa
tion de fleurs coupees. Elle constate qu'il n'y a pas d'acte illegal, et done 
pas d'agissement abusif; en ce cas, l'obtenteur n'a jamais donne son accord 
ni exporte lui-meme des produits de la variete, et il ne devrait pas etre prive 
de son droit. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a tendance a 
considerer que ce cas detruit la nouveaute et que l'obtenteur pourrait engager 
une action en dommages-interets. La delegation de la France estime cependant 
qu'une telle action serait difficile a engager en France. Ce point de vue est 
partage, sur un plan plus general, par le Secretaire general adjoint, qui ne 
voit pas quelle pourrait etre la base d'une telle action. 

100. A cet egard, la delegation de la Republique federale d'Allemagne souligne 
qu'il ne faut pas seulement considerer les problemes poses a l'obtenteur, mais 
aussi ceux qui se posent aux utilisateurs qui ont acquis du materiel en pensant 
en toute bonne foi qu'il est librement utilisable. 

101. Reference a la vigne.- La delegation de l 'Australie suggere de rempla
cer le mot "vines" ("vigne" dans le texte frangais) par "woody vines" ("plantes 
grimpantes ligneuses"). 

102. Delai de deux ans.- La delegation du Royaume-Uni rappelle qu' il a ete 
propose de porter a deux ans le delai prevu a l'alinea i) et de le rendre obli
gatoire. Elle s'oppose a une telle extension et rappelle que le Royaume-Uni 
n 'a pas introdui t de delai d 'un an comme le permet le texte actuel. Par 
ailleurs, elle suggere de transferer a l'alinea b) la troisieme phrase, relati
ve a !'incidence de la notoriete de !'existence de la variete sur sa nouveaute. 

Paragraphe l)b) (distinction) 

103. Type de caracteres pris en consideration.- s' agissant de 1a proposi
tion, faite lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internatio
nales, de faire dependre la distinction de considerations economiques (done de 
caracteres fonctionnels), il est souligne qu'elle ne peut etre suivie et qu'en 
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tout etat de cause le texte propose est neutre. Par ailleurs, il est demande 
si, compte tenu de la redaction des paragraphes l)c) et l)d), il ne convien
drai t paS de retablir Une reference aUX Caracteres 0U 1 inversement 1 S I il ne 
conviendrait pas de supprimer cette reference dans ces derniers; !'evolution 
des techniques d' analyse genomique pourrai t fa ire pencher en faveur de la 
deuxieme solution. 

104. Notoriete.- s I agissant de la liste des cas au 1' existence d I une var ie
te est notoirement connue, il est releve qu' elle n' est pas exhaustive et que 
par "protegee", on en tend aussi, le cas echeant, "breve tee". En effet, si une 
variete est brevetee, il doit etre possible a quiconque de verifier si une 
autre variete s'en distingue. Il est aussi releve que la reference a une 
variete exploitee de man1ere notoire (et non "commerciale") a pour objet 
d' eviter qu 'une var iete exploitee dans le cadre du secret commercial so it 
opposee a une demande de protection deposee par un concurrent, conformement a 
un principe de base du droit de la propriete intellectuelle. 

105. Enfin, il est propose de remplacer "specifically" par "in particular" 
dans le texte anglais. 

Paragraphe l)c) {homogeneite) 

106. La delegation de l'Australie fait remarquer que le texte propose peut 
faire croire qu'une variete ne doit etre homogene et stable que pour les carac
teres qui la rendent distincte, et non pour les autres caracteres pris en con
sideration. Elle suggere d I en tenir compte lors de la revision de ce para
graphe. 

107. La delegation de l'OEB dit que l'OEB a !'impression qu'il y a une derive 
de la definition de la notion d'homogeneite vers une notion plus generale, 
propre au domaine du brevet. La delegation de la France repond qu'un titre de 
protection ne pourra jamais concerner qu'une seule variete. D'autre part, 
compte tenu des explications donnees au cours de la session precedente du 
Comite, elle estime que l'on pourrait se passer de la reference aux caracteres. 

Paragraphe l)d) {stabilite) 

108. Le Comite note que l'obtenteur doit pouvoir indiquer un cycle particulier 
de reproductions au de multiplications et que le texte propose ne s 'y oppose 
pas. C'est a l'obtenteur qu'il appartient en priorite de le definir, mais le 
service de la protection des obtentions vegetales ne devrait pas etre tenu de 
tenir compte d'indications deraisonnables. La proposition de maintenir le 
texte tel que propose ne souleve pas d'objection. 

Paragraphe 2) {denomination) 

109. Il est propose de remplacer le mot "recevoir" par "avoir". 

Paragraphe 3) {limitation des conditions) 

110. Il est propose de remplacer "autres conditions que celles mentionnees ci
dessus" par "autres conditions que celles mentionnees aux paragraphes 1) et 2) 
ci-dessus". 
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Article 7 (examen de la demande; protection provisoire) 

111. Le Comite prend note des propositions faites lors de la quatrieme Reunion 
avec les organisations internationales. Il rejette la proposition tendant a 
remplacer "peuvent" par "devraient ~tre" au paragraphe 3). 

Article 8 (duree du droit) 

112. Le Comi te ne voi t pas de necessi te de s I ecarter du texte propose pour 
!'article 8. 

Article 9 (limitation de l'exercice du droit) 

113. S'agissant de !'expression "libre exercice", il est releve qu'elle est 
consacree dans le domaine du droit de la propriete intellectuelle. 

114. S'agissant du membre de phrase "lorsque cette limitation intervient en 
vue de permettre", il est propose de le remplacer par "... a pour effet de 
permettre". En effet, le fait de permettre !'exploitation de la variete par 
un tiers est plutot la consequence que la cause de la limitation pour des 
raisons d'inter~t pubLic. 

Article 10 (nullite et decheance du droit) 

ll5. Motifs et consequences de l'annulation et de ta decheance (paragraphes 
1) et 2)).- Le Comite examine dans un premier temps les motifs et les conse
quences de l'annulation (paragraphe 1)) et de la decheance (paragraphe 2)). 

116. S'agissant des consequences, il est souligne que l'annulation a, en prin
cipe, des effets retroactifs a la date de delivrance du titre de protection, 
et la decheance ne produit des effets quI a partir de la date de la decision 
prononc;:ant la decheance. En pratique, cependant, les effets de l'annulation 
peuvent varier en fonction des cas d'espece et de la legislation; en particu
lier, les redevances perc;:ues doivent ou ne doivent pas ~tre restituees aux 
preneurs de licence; selon l'une des doctrines qui peut etre appli~able, ces 
derniers, quoique ayant paye indument des redevances, ont beneficie du droit 
qui leur a ete concede, par exemple sous la forme d'une limitation de la con
currence ou en raison de l'avance technique conferee par la licence. 

117. S'agissant des motifs, l'annulation n'est prononcee qu'en relation avec 
un vice dont !'existence, a la date de la delivrance du titre de protection, 
peut ~tre prouvee a posteriori; tel est le cas du defaut de nouveaute et de 
distinction. D'autre part, on peut considerer qu'il n'est pas opportun 
d'annuler un droit pour defaut d'homogeneite, par exemple, s'il a ete remedie 
a ce defaut par la suite. 

118. Les delegations de l'Australie et de la Nouvelle-Zelande estiment que les 
points de vue peuvent varier selon que la delivrance du titre de protection 
est fondee sur un examen en culture effectue par le service officiel ou par le 
demandeur. Plusieurs propositions sont fai tes a cet egard I en part iculier 
celle d'ajouter le defaut d'homogeneite parmi les motifs d'annulation. 

ll9. Paragraphe 2).- Le Comite prend note de la proposition, faite lors de 
la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, de supprimer la 
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reference aux caracteres. Les delegations de la Republigue federale d 'Alle
magne et de l'Australie proposent d'y inserer une reference a l'homogeneite et 
la stabilite. Celles du Danemark, du Royaume-Uni et de la Suede ne s'y oppose 
pas, mais constatent que le texte propose est satisfaisant. 

120. Paragraphe 3).- Plusieurs delegations s'expriment en faveur de la sup
pression du membre de phrase figurant actuellement entre crochets. Par 
ailleurs, la delegation de la Republique federale d'Allemagne suggere d'ajouter 
a l'alinea b) la necessite d'une mise en demeure, afin de parfaire le paralle
lisme entre les deux alineas. 

121. oecheance en relation avec la denomination varietale.- La delegation 
de la Republigue federale d'Allemagne constate qu'a l'heure actuelle, les ser
vices officiels sent impuissants devant un titulaire de protection qui, apres 
une radiation de la denomination de sa variete intervenant apres la delivrance 
du titre, ne propose pas de nouvelle denomination ou propose des denominations 
qui ne conviennent pas. Elle propose de faire de cette circonstance un motif 
de decheance dans le cadre du paragraphe 3) et propose un nouvel alinea c) 
dent le texte serait comme suit : 

"3) Peut ~tre dechu de son droit l'obtenteur 

c) qui, en cas de radiation de la denomination de la variete 
apres la delivrance du droit, ne propose pas, dans un delai prescrit 
et apres mise en demeure, une autre denomination qui convienne." 

122. La delegation de la France fait remarquer que la denomination est le seul 
element subject if d 'un droit reel et donne lieu a une obligation a laquelle 
doit repondre l'obtenteur. Elle hesiterait devant l'importance de la sanction 
et suggere d'examiner la possibilite de suspendre le droit. Plusieurs autres 
delegations ne voient pas la necessite d'une telle disposition. 

123. Cette disposition proposee est aussi examinee dans ·1e cadre du debat sur 
l'article 13. 

124. Les delegations des Pays-Bas et du Royaume-Uni estiment qu' en 1' absence 
de denomination, l'article 13.7) fait que la variete ne peut ~tre exploitee. 
Cette opinion n' est pas partagee par la delegation de la Republigue federale 
d'Allemagne; selon elle, !'obligation concernee ne trouverait pas application. 
Au surplus, le titulaire du droit pourrait tirer avantage de cette situation 
pour commercialiser la variete sous une marque. La delegation de la France 
estime qu'une telle politique n'aboutirait qu'a !'invalidation de la marque, 
de sorte que l'inter~t bien compris du titulaire du droit est de proposer une 
nouvelle denomination qui soit acceptable. Dans cette mesure, l'alinea c) 
propose n'est pas necessaire. Au demeurant, une telle disposition serait 
difficile a introduire en France. Sur ce dernier point, la delegation de la 
Republigue federale d'Allemagne repond que son introduction ne serait pas 
obligato ire. 

125. Cette disposition est ensuite reexaminee sur la base du texte reproduit 
ci-dessus, apres qu'il a ete soumis sous forme ecrite au Comite. 

126. Plusieurs delegations font savoir qu'elles ne s'opposent pas a son intro
duction. La delegation du Danemark releve neanmoins que la convenance de la 
nouvelle denomination proposee repose sur une appreciation en partie subjective 
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et que cela pourrait causer des difficultes dans l'application de la disposi
tion proposee. 

127. En definitive, l'alinea c) propose est accepte. 

Article 11 (libre choix de l'Etat de l'Union dans leguel la premiere de
mande est deposee: demandes dans d'autres Etats de l'Union: independance 
des droits accordes dans differents Etats de l'Union; arrangements par
ticuliers) 

128. La delegation des CE demande si, compte tenu du pouvoir qu'ont les CE de 
legiferer, il ne conviendrait pas de supprimer !'expression "dans un arrange
ment particulier au sens de l'article 29" au paragraphe 3)b). Il est convenu 
que cette question sera examinee dans le cadre des dispositions relevant du 
droit des traites. 

Article 12 (droit de priorite) 

129. Un consensus se degage en faveur de la variante l (maintien du delai de 
priorite a douze mois) et du paragraphe 3) tel que propose (reduction a deux 
ans du delai supplementaire pour fournir les documents complementaires et le 
materiel). La reduct ion preci tee decoule d' elements tels que la necess ite 
d'offrir aussi une securite juridique aux obtenteurs concurrents, la reduction 
des delais necessaires pour la multiplication des varietes ensuite des nou
velles methodes et l'intensification de la cooperation internationale en 
matiere d'examen. 

Article 13 (denomination de la variete) 

130. Aucune delegation ne s'est prononcee en faveur des propositions de nou
velle redaction de l'article 13 faites lors de la quatrieme Reunion avec les 
organisations internationales. D'une maniere tres generale, le texte propose 
dans le document IOM/IV/2 est considere comme satisfaisant. 

131. S'agissant du paragraphe 5)a), la delegation du Danemark suggere que l'on 
ajoute "generique" a "denomination". La delegation de la Republique federale 
d 'Allemagne repond que cette addition ferait perdre tout le benefice de la 
simplification du paragraphe 1). 

132. S'agissant du paragraphe 5)c), il est note que l'on n'aborde pas le pro
bleme des designations creant un risque de confusion. Celles-ci sont abordees, 
en partie (notamment pour les confusions avec d'autres denominations), au 
paragraphe 5)e). 

133. S'agissant du paragraphe 7), aucune majorite ne se degage en faveur de 
l'une ou de l'autre des variantes proposees. 

134. Enfin, certaines delegations souhaitent que l'on maintienne au mains la 
premiere phrase du paragraphe 8) actuel, notamment du fait que sa suppression 
pourrait etre interpretee comme la suppression d'une faculte actuellement 
offerte. 
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Article 14 (protection independante des mesures reglementant la produc
tion, le controle et la commercialisation) 

135. Les delegations de l'Australie et de la Nouvelle-Zelande font savoir que 
!'article 14 a ete ou peut etre utile, par exemple pour faire comprendre aux 
obtenteurs que les services de certification des semences ne sont pas tenus de 
cooperer dans la defense des droits d'obtenteur ou pour demontrer la vanite de 
certains arguments avances centre la protection des obtentions vegetales. Par 
ailleurs, dans les Etats a structure federale, le legislateur peut etre diffe
rent pour les deux domaines en cause. D'autres delegations estiment que cet 
article est superflu. Cependant, aucune ne s'oppose a son maintien. 

136. L'utilite du paragraphe 2) est cependant contestee. La delegation de la 
France ne peut accepter son maintien que si "devront evi ter, autant que pos
sible, de fa ire obstacle" est remplace par "ne devront pas fa ire obstacle". 
Les delegations de la Republigue federale d'Allemagne et de l'Espagne appuient 
cette proposition. 

Rapport sur la preparation de la reunion conjointe OMPI/UPOV sur les relations 
entre la protection des obtentions vegetales et la protection par brevet 

137. Le Secretaire general adjoint fait un bref rapport sur l'etat d'avancement 
de la preparation de la reunion conjointe OMPI/UPOV sur les relations entre la 
protection des obtentions vegetales et la protection par brevet. Il souligne 
que le document qui servira de base pour les discussions enoncera les questions 
concretes qu'il conviendra d'examiner. 

Travaux du GATT 

138. Le Comite est informe du fait que la question a ete posee de savoir si la 
protection des obtentions vegetales devrait etre incluse dans les negociations 
qui se deroulent actuellement au sein du GATT sur les aspects du droit de la 
propriete intellectuelle touchant au commerce (TRIPS). A cet egard, la dele
gation du Japan souhaite conna1tre la position des autres Etats membres. Les 
delegations de la Republigue federale d'Allemagne et du Danemark font savoir 
que cette question devra fa ire 1' objet d 'une concertation au sein des Commu
nautes europeennes. 

Programme de la vingt-sixieme session du Comite 

139. S'agissant de la preparation de la Conference diplomatique de revision de 
la Convention, le Comite consultatif a pris des decisions a sa quarantieme 
session, le 16 octobre 1989, que le Conseil a enterinees a sa vingt-troisieme 
session ordinaire, les 17 et 18 octobre 1989. Ces decisions ont ete consignees 
comme suit dans le compte rendu de la quarantieme session du Comite consulta
tif 

"22. Le debat porte essentiellement sur la preparation de la con
ference diplomatique, qui est programmee pour mars 1991. Il est 
decide de tenir des reunions preparatoires dans cette perspective. 
Cela necessitera de modifier le projet de programme et de budget 
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pour 1 I exercice biennal 1990-19911 le CQUt des reunions prepara
toires etant finance sous le peste du budget 1 Comite administratif 
et juridique 1 • 

"23. Le Comite decide en outre que le Bureau de 1 1 Union devra pre
senter a la premiere reunion preparatoire sur la revision de la 
Convention (23 - 27 avril 1990) un nouveau projet de texte en fonc
tion de la structure qui avait ete proposee par la delegation des 
Pays-Bas a la Conference diplomatique de 1978 mais n 1 avait pas ete 
retenue du fait du caractere tardif de cette proposition. Le Bureau 
devra en outre soumettre un projet de dispositions relevant du droit 
des traites et de dispositions finales a la deuxieme reunion (25 -
29 juin), qui devra mettre au point le projet de texte revise de la 
Convention en vue d 1 un ultime examen a la troisieme reunion (15 et 
16 octobre). Une fois definitivement approuves par le Conseil, a 
la session qu 1 il doit tenir les 18 et 19 octobre, les documents 
seront diffuses par le Bur.eau courant novembre." 

140. Plusieurs delegations soulignent la necessite d 1 associer les experts du 
Comite technique aux debats sur certaines propositions de revision de la 
Convention et proposent la tenue d 1 une reunion conjointe avec ledit comite. 

141. Les questions suivantes sent mentionnees par ailleurs comme necessitant 
ou meritant un examen par le Comite : 

i) resultats de la reunion conjointe OMPI/UPOV; 

ii) incidences juridiques de 1 1 acces des usagers aux informations detenues 
par les Etats membres, en cas de creation d 1 une base de donnees accessible au 
public; en particulier, question de la confidentialite des informations et 
incidences sur le systeme de cooperation en matiere d 1 examen; 

iii) taxes pen;ues ou a percevoir par des services de la protection des 
obtentions vegetales soumis a la regle de 1 1 autofinancement. 

142. Le present compte rendu a ete adop
te par le Comite a sa vingt-sixieme 
session, le 23 avril 1990. 

[Les annexes suivent] 
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I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

AUSTRALIA/AUSTRALIE/AUSTRALIEN 

Mrs. K.H. ADAMS, Registrar, Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 858, Canberra A.C.T. 2601 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de !'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Statens Planteavlskontor, 
Skovbrynet 18, 2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

M. J.-F. PREVEL, Directeur, 
semences, Ministere de 
75007 Paris 

Bureau de la selection 
!'agriculture, 5/7, rue 

vegetale et des 
Barbet de Jouy, 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de !'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Herr W. BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fUr Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn l 

Herr D. BROUER, Referatsleiter, Bundesministerium der Justiz, Heinemannstr. 6, 
5300 Bonn 1 

Herr Dr. E. HEINEN, Ministerialrat, Bundesministerium flir Ernahrung, 
Landwirtschaft und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

Herr H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Dr. I. BYRNE, Inspector, Department of Agriculture and Food, Agriculture 
House, Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. s. BERLAND, Advocate, Ministry of Agriculture and Register of Plant 
Breeders' Rights, Arunia St. 8, Hakiria, Tel Aviv 
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Mr. s. KAWAHARA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. T. MORIYA, Deputy Director, Examination Standard Office, Coordination 
Division, Patent Office, 3-4-3 Kasumigaseki, Chiyodaku, Tokyo 

Mr. K. NAITO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

Mr. s. TAKAKURA, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, 
Agriculture and 
3502 LA Utrecht 

Director, 
Fisheries, 

Forestry and Landscaping, Ministry of 
Griffioenlaan 2, P.O. Box 20023, 

Mr. B.P. KIEWIET, President, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Mr. H.D.M. VAN ARKEL, Secretary, Board 
P.O. Box 104, 6700 AC Wageningen 

for Plant Breeders' Rights, 

Ms. Y.E.T.M. GERNER, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Commissioner, Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Dr. s. VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Dr. J.M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Institute Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. 

Mr. 

K.O. OSTER, Permanent 
President, National 
103 33 Stockholm 

F. VON ARNOLD, Legal 
103 33 Stockholm 

Under-Secretary, 
Plant Variety 

Ministry 
Board, 

Adviser, Ministry of 

of Agriculture, 
Drottninggatan 

and 
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Justice, Rosenbad, 
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Frau M. JENNI, Leiter in des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Herr H. SPILLMANN, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. H.D. HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, U.S. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

Mr. D.L. PORTER, Attorney, Pioneer Hi-Bred International, Inc., 700 Capital 
Square, Des Moines, Iowa 50322 

Mr. W. SCHAPAUGH, Executive Vice President, American Seed Trade Association, 
Executive Building- Suite 964, 1030, 15th Street, N.W., Washington 
D.C. 20005 

Mr. S.B. WILLIAMS, Senior Patent Counsel and Director, Domestic Patents, The 
UpJohn Company, 301 Henrietta Street, Kalamazoo, Michigan 49007 

II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINA/ARGENTINE/ARGENTINIEN 

Sr. H.A. ORDONEZ, Asesor de Gabinete, Ministerio de Economia, Secretaria de 
Agricultura, Ganaderia y Pesca, Paseo Colon 982- 1° P., Buenos Aires 

M. A.G. TROMBETTA, Deuxieme secretaire, Mission permanente de la Republique 
argentine aupres de l'Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales a Geneve, 110, avenue Louis-Casa1, 
1215 Geneve 15, Suisse 

AUSTRIA/AUTRICHE/OESTERREICH 

Herr Dr. R. HRON, Abteilungsleiter, Bundesanstalt fur Pflanzenbau, 
Postfach 64, 1201 Wien 
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BULGARIA/BULGARIE/BULGARIEN 

Mr. T. TOSHEV, Deputy Director General, Institute of Inventions and 
Rationalizations (INRA), 52-B, Blvd. G.A. Nasser, 1113 Sofia 

CANADA/KANADA 

Ms. v. SISSON, Variety Rights Examiner, Seed Division, Agriculture Canada, 
Room 1109, Neatby Building, 960 Carling Ave, Ottawa, Ontario KlA OC6 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Mr. o. REKOLA, Assistant Director, Department of Agriculture, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Hallituskatu 3A, 00170 Helsinki 

Dr. A. VUORI, Adviser, Department of Agriculture, Ministry of Agriculture 
and Forestry, Hallituskatu 3A, 00170 Helsinki 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Head of Administration, The National Seed Council, 
Moerveien 12, P.O. Box 3, 1430 As 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIOUE EUROPEENNE (CEE)/EURO
PAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes 
europeennes, Direction gimerale de !'agriculture, 200, rue de la Loi 
(Loi 130-4/155), 1049 Bruxelles, Belgique 

Mme S. KEEGAN, Administrateur, Commission des Communautes europeennes, 
Direction gemerale du marche interieur et des affaires industrielles, 
200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

M. A.A.J. SAINT-REMY, Administrateur, Commission des Communautes 
europeennes, Direction generale de la science, de la recherche et du 
developpement, 200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

EUROPEAN PATENT OFFICE (EPO)/OFFICE EUROPEEN DES BREVETS (OEB)/ EUROPAEISCHES 
PATENTAMT (EPA) 

Dr. R. TESCHEMACHER, Director, Directorate Patent Law, Erhardtstrasse 27, 
8000 Munich 2, Federal Republic of Germany 

Mrs. L. GRUSZOW, Principal Administrator, International Legal Affairs, 
Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Federal Republic of Germany 
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WORLD INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION (WIPO)/ORGANISATION MONDIALE DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI)/WELTORGANISATION FUER GEISTIGES EIGENTUM (WIPO) 

Mr. A. ILARDI, Senior Legal Officer, Industrial Property Law Section, 
Colombettes, Industrial Property Division, 34, chemin des 

1211 Geneva 20, Switzerland 

IV. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

M. J.-F. PREVEL, President ad hoc 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Mr. B. GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Mr. A. HEITZ, Senior Counsellor 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. Y. HAYAKAWA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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ANNEXE II 

ARTICLE 2 ET ARTICLE 5 

(Difinition du "matiriel" et des droits de l'obtenteur) 

Proposition de la dilegation de la Ripublique fedirale d'Allemagne 

Article 2 supprimer le paragraphe iv). 

Article 5 : ridiger la premiere partie comme suit : 

"1) Le droit d'obtenteur accordi conformiment i la prisente Con
vention confere i son titulaire le droit d'interdire i tout tiers, 
en l'absence de son consentement : 

i) la reproduction ou la multiplication de la varieti; 

ii) l'offre, la mise dans le commerce, !'exportation, !'impor
tation, !'utilisation ou la detention de materiel de reproduction ou 
de multiplication vigetative de la variete, y compris de parties de 
plantes qui peuvent etre regenerees en plantes entieres. 

"2) Lorsque le titulaire du droit d'obtenteur n'est pas en mesure 
d'exercer son droit conformement au paragraphe l)ii), son droit 
s I etend au produit de la ricolte de la var iete. Lorsque le ti tu
laire du droit d'obtenteur n'est pas en mesure d'exercer son droit 
conformement au paragraphe 1) i i) ou sur le produi t de la ricol te, 
son droit s'etend au produit directement obtenu i partir du produit 
de la ricolte de la variete. 

"3) [Limitations figurant dans les paragraphes 2)ii) i iv) de 
l'article 5 propose dans le document IOM/IV/2]." 

[Fin du document] 


